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POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activites operationnelles pour le developpement : rapports 
du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement (suite) [ A/8399, A/8403, 
chap. VIII, sect. A, B, C et D; E/4954, E/5043/Rev.l]: 

a) Programme des Nations Unies pour le developpement 
(A/C.2/L.ll46); 

b) Fonds d'equipement des Nations Unies; 

c) Activites de cooperation technique entreprises par le 
Secretaire general ; 

d) Programme des Volontaires des Nations Unies (E/5028; 
A/C.2/L.l145) 

I. Le PRESIDENT annonce que Ia delegation des Etats-
Unis d'Amerique veut se joindre aux auteurs du projet de 
resolution A/C.2/L.ll45 et que Ia Republique democra-
tique du Congo se joint aux auteurs du projet de resolution 
A/C.2/L.ll46. 

2. M. DIALLO (Haute-Volta) tient a attirer l'attention de 
Ia Commission sur les mesures envisagees ou prises par 
diverses organisations du systeme des Nations Unies en 
faveur des moins avances parmi les pays en voie de 
developpement. 

3. A sa neuvieme session, Ia CEA a recommande un 
programme special des Nations Unies en faveur des pays les 
moins avances parmi les pays en voie de developpement. La 
reunion mixte CEA/OUA qui eu lieu peu apres recomman-
dait au Secretaire general de l'ONU de prendre a !'intention 
de ces pays des mesures efficaces dans le cadre de Ia 
deuxieme Decennie pour le developpement, et cette recom-
mandation a ete appuyee par le Conseil des ministres des 
affaires etrangeres de l'OUA a sa treizieme session dans sa 
resolution CM/RES.\96 (XIII). Lors de Ia reunion de Ia 
Conference des ministres a Tunis en fevrier 1971, Ia CEA a 
adopte sa resolution 218 (X) sur les problemes particuliers 
des moins avances parmi Ies pays en voie de developpement 
et sur les problemes des pays sans littoral et les pays 
insulaires. La CEA a egalement recommande, entre autres, 
de proceder a des .etudes pour definir les obstacles les plus 
graves au developpement economique rapide de ces pays et 
d'appliquer des mesures speciales en leur faveur. 

4. La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, a sa premiere session. a accorde une 
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attention particuliere aux besoins des moins avances parmi 
les pays en voie de developpement. A sa deuxieme session, 
elle a reconnu Ia necessite d'identifier ces pays et d'etablir 
des programmes appropries et efficaces d 'assistance en leur 
faveur. Le Conseil du commerce et du developpement, pour 
sa part, dans sa resolution 63 (IX) adoptee tors de Ia 
deuxieme partie de sa neuvieme session, a invite I' Assem-
blee generate a examiner d'urgence de queUe maniere les 
autres organismes des Nations Unies pourraient. chacun 
dans le domaine de competence qui lui etait propre, 
proceder a un examen d'ensemble des problemes qui se 
posaient aux pays en voie de developpement les moins 
avances et contribuer a Ia solution de ces problemes en 
mettant au point des mesures efficaces qui permettraient 
auxdits pays de tirer profit de Ia deuxieme Decennie. 

5. D'autre part, le Comite de Ia planification du develop-
pement, tout en reconnaissant que c'etait avant tout aux 
pays les moins avances eux-memes qu'il appartenait de faire 
un effort majeur pour supprimer les obstacles a leur 
developpement economique et social, n'en a pas moins 
estime que, etant donne Ia capacite limitee de ccs pays en 
ce qui concerne les ressources materielles et Ia main-
d'oeuvre qualifiee, et l'ampleur considerable des t<lches 
qu'impliquait leur developpement national, Ia communaute 
internationale avait !'obligation particuliere de completer 
les efforts nationaux en fournissant a ces pays, a des 
conditions favorables, des moyens financiers et techniques 
pour ameliorer leur capacite d'absorption. En effet, etant 
donne Ia capacite limitee de ces pays de tirer pleinement 
partie des mesures generales valables pour tous les pays en 
voie de developpement, ne pas leur accorder d'avantages 
speciaux reviendrait a etablir une discrimination a leur 
ega rd. 

6. Le Directeur adjoint du PNUD a reconnu qu'il fallait 
accorder une attention particuliere aux problemes des pays 
en voie de developpement les moins avances, mais il a fait 
observer que le Comi te du programme et de Ia coordination 
eprouvait des difficultes a en etablir Ia liste definitive. 
Neanmoins, Ia delegation voltai'que partage !'avis du Secre-
taire general adjoint aux affaires economiques et sociales, 
seton lequel il n'y a aucune raison d 'attendre pour lancer 
des programmes que les analyses et les arguments aient 
complt~tement resolu le probleme des definitions que pose 
toute categorisation. L'assistance technique ne pose pas de 
problemes politiques particulierement delicats et il devrait 
etre relativement simple de !'adapter aux besoins des pays 
les moins developpes. Mais Ia delegation voltai·que espere 
que le PNUD pourra commencer a prendre des mesures 
concretes en faveur des pays qui ont deja ete identifies 
comme appartenant a cette categoric. Elle espere egalement 
que pendant Ia session en cours I' Assemblee generale 
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approuvera Ia liste soumise par le Comite de Ia planification 
du developpement et qu'en attendant toutes les organi-
sations internationales mettront en application les mesures 
qu'elles avaient envisagees. 

7. A Ia douzieme session du Conseil d'administration du 
PNUD, uncertain nombre de representants ant declare qu'il 
serait hautement desirable de proceder a une revision des 
chiffres indicatifs de planification, en particulier ceux des 
pays en voie de developpement, pour leur permettre de tirer 
pleinement parti de !'assistance du PNUD. A ce propos, Ia 
delegation voltai'que se felicite de Ia creation d'une reserve 
du programme pour financer des projets dans les pays les 
mains developpes dont les chiffres indicatifs de planifica-
tion sont trap faibles pour que ces pays puissent entre-
prendre des projets susceptibles d'avoir une influence 
appreciable sur leur developpement. Mais, a son avis, cette 
reserve est insuffisante etant donne le nombre de pays qui 
appellent des mesures speciales et urgentes. Les chiffres 
indicatifs de planification de ces pays devraient etre revises 
de maniere qu'une part croissante de !'ensemble des 
ressources du PNUD leur soit consacree jusqu'au moment 
ou !'amelioration de leur situation ne justifiera plus cet 
arrangement special. Le Directeur du PNUD devrait prendre 
en consideration Ia situation particuliere des pays sans 
littoral Iars du reexamen des criteres applicables pour le 
calcul des chiffres indicatifs de planification. 

8. Le PNUD devrait accorder une attention toute parti-
culiere aux problemes qui se posent a quatre ou cinq pays 
d'Afrique de !'Ouest, dont Ia Haute-Volta, qui non seule-
ment font partie des pays les mains avances mais sont de 
surcroft handicapes par !'absence de littoral. Du reste, Ia 
Strategic internationale du developpement, au para-
graphe 59, attire !'attention sur les besoins particuliers des 
pays sans littoral, et Ia delegation de Ia Haute-Volta note 
avec interet que le PNUD, les commissions economiques 
regionales et les institutions specialisees accordent une plus 
grande attention aux projets multinationaux favorables aux 
pays sans littoral. 

9. La delegation voltai'que a note qu'un certain nomb re 
de projets en faveur des pays en voie de developpement les 
moins avances figureront dans le programme ordinaire a 
partir de 1972. A son avis, le PNUD pourrait aider les pays 
les mains developpes a formuler les plans, ]e financement et 
!'execution de projets et de programmes, et, en outre, 
renforcer l'efficacite des services consultatifs regionaux 
prevus au titre du programme ordinaire, accorder un plus 
grand interet a Ia mise en valeur des ressources humaines 
dans les pays les mains developpes et octroyer une 
proportion croissante des ressources du programme aux 
projets pilotes. Pour supprimer Ia solution de continuite qui 
se produit entre Ia fin des etudes de preinvestissement et 
l'investissement proprement dit, le PNUD devrait fournir le 
financement necessaire pour que les projets executes grace a 
son assistance continuent ou commencent a produire les 
resultats escomptes. 

10. La delegation voltai'que a egalement note que cer-
taines etudes d'une importance considerable continuent a 
rester lettre morte parce qu'elles ne presentent pas d'interet 
pour les institutions de financement. Or, les pays en voie de 
developpement, et notamment les pays sans littoral, ant 

absolument besoin d'une infrastructure pour integrer cer-
taines portions de leur territoire national au circuit econo-
mique national et pour integrer !'economic nationale 
elle-meme a !'economic regionale. Le cout de projets de 
cette nature ne serait pas prohibitif et le PNUD devrait 
intervenir davantage pour assurer !'execution de tels. projets. 
Le PNUD devrait egalement envisager Ia possibilite de 
dispenser les pays en voie de developpement les mains 
avances de payer Ia contribution de contrepartie au titre des 
depenses locales en leur demandant, en echange, d'augmen-
ter leur contribution volontaire dans Ia mesure de leurs 
moyens. La communaute internationale semble prendre de 
plus en plus conscience des besoins speciaux des pays les 
mains avances et Ia delegation voltai'que tient a faire echo a 
l'appel lance aux Etats Membres pour qu'ils augmentent 
leurs contributions afin que l'objectif de 500 millions de 
dollars so it atteint par le PNUD en 197 5. 

I I. En conclusion, Ia delegation voltai·que approuve le 
principe de !'augmentation du nombre des membres du 
Conseil mais estime qu'il faudrait tenir davantage de 
consultations pour parvenir a une formule acceptable pour 
to us. 

12. Mme AUGUSTE (Trinite-et-Tobago) dit que sa dele-
gation a particulierement remarque l'insistance avec laquelle 
le Directeur a parle des problemes qui se posent actuel-
lement aux pays en voie de developpement et de Ia 
connaissance approfondie du processus de developpement 
que !'Organisation des Nations Unies a acquise depuis le 
debut de ses activites dans ce domaine. Le PNUD, qui a ete 
con~u et cree comme institution d'assistance de preinvestis-
sement, ne s'est pas enferme dans une interpretation rigide 
et etroite du preinvestissement, et Ia delegation de Ia 
Trinite-et-Tobago se felicite qu'il consacre des ressources 
croissantes aux programmes de formation et de recherche. 

13. La delegation de Ia Trinite-et-Tobago espery que, dans 
un proche avenir, le PNUD fournira une assistance dans le 
domaine des sciences et techniques de Ia mer. Les res-
sources du fond des mers et des oceans au-dela de~. limitcs 
de Ia juridication nationale sont un potentiel de grandes 
richesses pour taus les pays, et en particulier pour tous les 
pays en voie de developpement. Toutefois, les benefices que 
les pays en voie de developpement pourront retirer de cette 
source de richesse dependront en grande partie du per-
sonnel forme aux sciences et aux techniques de Ia mer dont 
ils pourront disposer et des connaissances et des moyens 
techniques dont ils pourront se doter sur le plan national. 
La Trinite-et-Tobago a demande a plusieurs reprises a 
!'Organisation des Nations Unies et aux institutions specia-
lisees d'accelerer et d'intensifier les programmes de forma-
tion et de recherche a !'intention du personnel des pays en 
voie de developpement en matiere de sciences et techniques 
de Ia mer. La Trinite-et-Tobago espere qu'avant Ia fin de 
1972, grace a !'assistance du PNUD, des instituts oceano-
graphiques regionaux seront crccs dans certains pays en voie 
de developpement et se declare disposee a offrir un 
emplacement pour Ia construction d'un tel institu t dans Ia 
presqu 'fie des Chaguaramas. 

14. L'annee 1970 a ete importante, et meme decisive, 
pour le PNUD. L'approbation par l'Assemblee generale 
[voir resolution 2688 (XXV)] du consensus adopt(\ par le 
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Conseil d'administration du PNUD a sa dixieme session a 
marque Ia decision d'apporter des modifications nom-
breuses et de grande portee dans Ia maniere dont le PNUD 
f ournirait son assistance et dont le Programme serait 
administre. 

15. Le PNUD do it concentrer ses ressources sur des 
programmes presentant un interet direct pour les pays en 
voie de developpement et repondant aux besoins et aux 
priorites des diffcrents pays et des differentes regions, tels 
qu'ils sont fixes par les pays en voie de developpement 
eux-memes. 11 faut reorganiser le Programme et reviser ses 
methodes de fonctionnement. En outre, le PNUD doit 
pouvoir fournir efficacement et regulierement une aide qui 
atteigne un montant de 500 millions de dollars en 197 5. 

16. L'application du systeme de programmation par pays 
permettra dans une large mesure de repondre aux besoins 
des pays en voie de developpement. La delegation de Ia 
Trinite-et-Tobago considere que l'objectif principal de Ia 
programmation par pays est d'amener le PNUD, et peut-etre 
graduellement le systeme des Nations Unies tout en tier, a 
dispenser !'assistance au developpement de maniere a 
donner a chaque pays Ia forme d'assistance dont il a besoin, 
plutOt que celle qui se trouve disponible. On a critique 
!'assistance au developpement dispensee par les Nations 
Unies parce que !'initiative vient d'un organisme et non pas 
du pays lui-meme. Etant donne qu'au cours des annees le 
systeme des Nations Unies a etendu ses activites d'assistance 
au developpement de maniere assez diffuse et sans planifi-
cation, il semble difficile que les priorites nationales aient 
une incidence decisive ou meme simplement marquee sur 
les programmes internationaux de developpement. En 
outre, il n'y a pas de mecanisme qui permette aux priorites 
ou aux besoins globaux de chaque pays d'etre partes 
systematiquement a !'attention des organismes internatio-
naux charges de formuler les programmes et d'allouer les 
ressources et Ia programmation par pays fournirait ce 
mecanisme si necessaire. 

17. La delegation de Ia Trinite-et-Tobago est heureuse de 
noter que le Conseil d'administration examinera le premier 
groupe de programmes par pays en janvier 1972 et aura, 
espere-t-on, ete saisi de tous les programmes par pays en 
juin 1974 au p!'JS tard. 

18. En ce qui qui concerne les chiffres indicatifs de 
planification, Ia delegation de Ia Trinite-et-Tobago 
comprend tres bien que les premiers chiffres pour Ia periode 
1972-1976 aient ete calcules assez grossierement mais elle 
compte qu'une methode plus poussee et plus satisfaisante 
pour les calculer sera mise au point en temps voulu. 

19. La delegation de Ia Trinite-et-Tobago partage !'opi-
nion exprimee au Conseil d'administration par de nom-
breuses delegations au sujet des dispositions du consensus 
concernant Ia decentralisation maximale de !'administration 
du Programme et Ia delegation de pouvoirs aux repre-
sentants residents et elle est heureuse de noter que les 
bureaux regionaux ont ete etablis et ont commence a 
fonctionner. Elle espere que le Directeur du bureau regional 
pour I' Amerique Ia tine pourra venir a Ia Trinite-et-Tobago 
avant Ia fin de 1971 . 

20. La delegation de Ia Trinite-et-Tobago est heureuse de 
noter que le Conseil d'administration essaie egalement de 
mettre un peu d'ordre dans ses propres travaux. Elle a etc 
consternee de voir qu'a sa onzieme session le Conseil 
d'administration a debattu et modifie si longuement les 
propositions du Directeur concernant !'organisation qu'il ne 
lui est pas reste assez de temps pour etudier atten tivement 
les estimations budgetaires de 1971 du Directeur, qui 
reposaient en grande partie sur ces propositions relatives a 
!'organisation qui avaient donne lieu a de si longs debats. 
Elle estime que Ia decision prise a Ia douzieme session du 
Conseil d 'administration d'etablir le Comite budgetaire et 
financier ameliorera l'efficacite des travaux du Conseil. 

21. Deux points particuliers du consensus sont d 'un 
interet special pour Ia Trinite-et-Tobago. Le premier, qui 
figure au paragraphe 41 du consensus, recommande 
d'employer au maximum les services d'entreprises, d 'insti-
tutions et de personnel nationaux du pays beneficiaire pour 
!'execution des projets du PNUD. La delegation de Ia 
Trinite-et-Tobago croit fermement qu 'aider au developpe-
ment ne signifie pas seulement fournir au pays beneficiaire 
des fonds, du materiel et des connaissances techniques mais 
aussi !'aider a mettre en place les institutions eta former le 
personnel qui lui permettront de donner suite aux projets 
du PNUD. 

22. Deuxiemement, Ia delegation de Ia Trinite-et-Tobago 
attache une grande importance aux dispositions du 
consensus concernant les projets regionaux et sous-
regionaux. Le Gouvernement de Ia Trinite-et-Tobago est 
fermement partisan de !'integration region ale. Dans une 
premiere etape, on a fonde !'Association de libre-echange 
des Antilles. La Banque de developpement des Antilles joue 
un role tres important dans les efforts d 'integration et les 
gouvernements membres de !'Association de libre-echange 
des Antilles etudient Ia possibilite d'adopter un tarif 
exterieur commun, d'harmoniser les encouragements fis-
caux a l'industrie et de prendre d'autres mesures pour 
ameliorer Ia situation des pays les mains avances de Ia 
region. 

23. Passant ensuite a Ia proposition d'elargir Ia compo-
sition du Conseil d'administration du PNUD, Mme Auguste 
appuie entierement le projet de resolution A/C.2/L.Il46. 
Etant donne !'importance capitale du PNUD pour les pays 
en voie de developpement, qui sont maintenant plus de 90, 
il convient que plus de 19 de ces pays aient Ia possibilite de 
faire partie du Conseil d'administration pendant une 
periode donnee. La delegation de Ia Trinite-et-Tobago 
estime que Ia proposi~ion est a Ia fois modeste et 
raisonnable et qu 'elle renforcerait I 'efficacite du Conseil 
d'administration. Cette proposition respecte aussi le 
principe d'une repartition equitable et equilibree des pays 
economiquement developpes, d'une part, eu egard a leurs 
contributions au PNUD, et des pays en voie de developpe-
ment, d'autre part, compte tenu de Ia necessite d'une 
representation regionale appropriee de ces derniers. 

24. M. CABRIC (Yougoslavie) tient a exprimer sa grati-
tude au Directeur du PNUD pour les efforts incessants qu'il 
accomplit en faveur des pays en voie de developpement. 

25. Passan t ensuite au probleme du volume des ressources 
financieres necessaires pour appliquer !'ensemble du pro-



154 Assemblee generate -- Vingt-sixieme session - Deuxieme Commission 

gramme du PNUD, M. Cabric dit qu'en 1970 on a etabli de 
nouvelles fondations pour la structure et les methodes de 
travail du PNUD. L'une des raisons pour lesquelles on a 
reorganise entierement le PNUD est que !'on espere que les 
ressources du PNUD continueront a s'accroftre et qu'en 
197 5 elles auront atteint 500 millions de dollars. Le 
Directeur du PNUD a signale au cours de sa declaration 
liminaire qu'il etait peu vraisemblable que cet objectif soit 
atteint si ces ressources ne continuaient pas a s'accroftre 
plus vite qu'au rythme actuel. D'autre part, on a elargi Ia 
structure administrative du PNUD en fonction des res-
sources supplementaires prevues. II semble vraisemblable 
que Ia plus grande partie sinon !'ensemble du financement 
supplementaire sera utilisee pour les nouveaux frais gene-
raux. Les Etats Membres doivent faire !'impossible pour 
aider le PNUD a sortir de !'impasse actuelle, afin qu'il puisse 
terminer les travaux entrepris dans le cadre des programmes 
par pays. A cet egard, Ia delegation yougoslave appuie sans 
reserve Ia resolution 1615 (LI) du Conseil economique et 
social. 

26. II est bien d'allouer des ressources plus grandes pour 
les projets des deuxieme et troisieme generations, puisqu'ils 
se sont reveles utiles au developpement des pays benefi-
ciaires. Toutefois, le PNUD devrait introduire des regles 
speciales visant a repondre aux besoins reels des pays en 
voie de developpement les moins avances. Dans une 
premiere etape, le Directeur du PNUD pourrait exempter 
les pays les moins developpes des depenses locales et etre 
autorise a garantir que ces depenses seraient remboursees 
par le PNUD. Naturellement, les depenses relatives aux 
programmes destines aux pays en voie de developpement les 
moins avances ne doivent en aucun cas etre deduites des 
ressources affectees aux programmes d'autres pays en voie 
de developpement. Au contraire, les ressources necessaires 
devraient provenir d'un financement supplementaire. 

27. II faudrait faire davantage appel a Ia CNUCED et a 
l'ONUDI en tant qu 'organisations chargees de !'execution, 
et Ia delegation yougoslave a note avec satisfaction que !'on 
avait deja pris des mesures dans ce sens. En revanche, elle a 
ete de9ue du faible montant des contributions au Fonds 
d'equipement des Nations Unies et propose que !'on 
prolonge les activites du Fonds jusqu'a Ia fin de 1972 et 
qu'on prenne, d'ici la, des mesures pour reviser ces activites. 

28. La delegation yougoslave souhaite exprimer son appui 
aux activites de cooperation technique de !'Organisation des 
Nations Unies et au programme des Volontaires des Nations 
Unies. Elle espere que ce programme offrira Ia possibilite a 
des jeunes des pays en voie de developpement de recevoir 
une formation a l'etranger. 

29. En conclusion, Ia delegation yougoslave espere que le 
projet de resolution sur l'elargissement du conseil, dont la 
Yougoslavie est l'un des auteurs, sera adopte par la 
Commission. 

30. M. MIHAl (Roumanie) rend hommage au nom de Ia 
delegation roumaine au Directeur du PNUD pour son 
devouement inlassable a la cause du progres economique et 
social de toutes les nations. 

31. Les debats qui se sont deroules a la Deuxieme 
Commission au cours des deux semaines ecoulees ont mis 

en evidence la necessite d'intensifier Ia cooperation interna-
tionale dans tous les domaines ainsi que le role particulier 
que l'ONU et les institutions qui lui sont reliees doivent 
jouer dans cette direction. La capacite de !'Organisation 
d'appuyer, par ses programmes de cooperation technique, 
les efforts deployes par les pays en vue de realiser leur 
croissance economique et sociale est confirmee de fayon 
toujours plus evidente par des actions concretes. Les 
rapports du Conseil d'administration du PNUD sur ses 
onzieme et douzieme sessions contiennent certaines recom-
mandations utiles que la delegation roumaine, en tant que 
membre de cet organe, a aide a elaborer. 

32. La delegation roumaine estime que le PNUD est un 
organisme vigoureux du mecanisme des Nations Unies dans 
le domaine de la cooperation economique et elle a suivi 
avec un vif interet sa reorganisation. Le consensus relatif a 
la capacite du systeme des Nations Unies pour le develop-
pement accorde a juste titre au PNUD un role essentiel dans 
l'etablissement et Ia realisation des objectifs des Etats 
Membres. La delegation roumaine se felicite egalernent que 
les mesures prises par le Conseil d'administration du PNUD 
refletent les directives contenues dans le consensus. 

33. Au fil des annees, Ia Roumanie a participe aux 
activites de cooperation technique des Nations Unies dans 
de nombreux domaines et peut a ce titre affirmer que le 
PNUD est parvenu a developper des relations toujours 
meilleures avec ses partenaires. Un element significatif est le 
fait que les projets du PNUD refletent les objectifs et les 
priorites etablis par les autorites des pays interesses. La 
programmation par pays renforcera encore le dialogue entre 
les pays beneficiaires et le PNUD, effet qu'auront egalement 
la creation de quatre bureaux regionaux et !'introduction de 
la representation directe du PNUD dans un nombre 
croissant de pays beneficiaires. 

34. La pratique consistant a adapter les formes et le 
volume de !'assistance fournie par le PNUD aux priorites 
des programmes par pays, en assurant la participation de 
tous les pays interesses au Programme en qualite de 
beneficiaires, introduira la souplesse voulue dans la reparti-
tion des ressources financieres dont dispose le PNUD. Cette 
souplesse doit se manifester egalement dans le choix des 
criteres qui seront utilises pour etablir les chiffres indicatifs 
de planification. A cet egard, la delegation roumaine a 
approuve la note du Directeur1 a la douzieme session du 
Conseil d'administration. 

35. Convaincue que l'activite du PNUD peut se deve-
lopper encore davantage et mieux repondre aux esperances 
que les pays mettent dans cet organisme et tenant compte 
de Ia necessite d'avoir un programme unitaire et coorctonne, 
la delegation roumaine a appuye !'action visant a la 
reorganisation du secretariat du PNUD. La Direction de Ia 
coordination des programmes et la Direction de !'analyse 
des programmes et de Ia planification des politiques 
aideront beaucoup a atteindre ces objectifs. 

36. Chaque annee voit augmenter le nombre des projets qui 
concernent l'industrie, !'application de la science et de Ia 
technique au developpement, la formation de specialistes de 

1 DP/L.l79. 
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Ia gestion; il s'agit de ten dances positives qui peuvent etre 
encore developpees. 
37. Jl faut augmenter les ressources financieres du Pro-
gramme si !'on veut accroftre le volume et les effets de ses 
activites. La Roumanie a depuis neuf ans accru sa contri-
bution d'environ 10 p. 100 par an, taux qui correspond au 
rythme annuel de croissance de l'economie roumaine. Une 
nouvelle augmentation de cette contribution sera annoncee 
a Ia prochaine conference pour les annonces de contri-
bution. La Roumanie se felicite des rapports de cooperation 
qu'elle a etablis avec le PNUD et dont temoignent les 
projets deja realises ou en cours d'execution dans ce pays. 

38. Les activites de cooperation technique deployees sous 
les auspices de I'ONU doivent l'etre avec Ia participation de 
tous les Etats sur un pied d'egalite. Les experts doivent etre 
choisis dans un nombre accru de pays et il faudrait elargir le 
cercle des entreprises qui beneficient de contrats. Se 
prononyant pour l'universalite du PNUD, Ia delegation 
roumaine est convaincue qu'il faut prendre en consideration 
les realites contemporaines pour assurer le succes de 
!'execution des programmes de developpement grace a une 
meilleure cooperation intemationale, le but ultime etant le 
maintien et Ia consolidation de Ia paix mondiale. 

39. M. RUTTEN (Pays-Bas) rend hommage au devoue-
ment inlassable du Directeur du PNUD a Ia cause du 
developpement. 

40. Au cours des trois dernieres annees, on peut discerner 
trois phases dans !'evolution du PNUD. La premiere a 
commence par !'etude de Ia capacite en 1969 qui a abouti 
au consensus sur Ia reorganisation et Ia reorientation du 
Programme adopte par le Conseil d'administration en juin 
1970 et ulterieurement ratifie par le Conseil economique et 
social et I'Assemblee generate. Au cours de Ia deuxieme 
phase, qui s'est achevee en 1971, on a vu le consensus 
traduit en mesures pratiques portant en grande partie sur Ia 
reorganisation du secretariat du PNUD et les methodes de 
travail et procedures du Conseil d'administration et sur Ia 
preparation de Ia programmation par pays. La troisieme 
phase, au cours de laquelle le consensus sera pro-
gressivement applique integralement, vient de s'ouvrir. Bien 
que Ia programma tion par pays doive commencer en janvier 
1972, il s'ecoulera plusieurs annees avant que les donnees 
d'experience puissent reveler si les decisions prises en 1970 
et 1971 donnent les resultats escomptes. La delegation 
neerlandaise est certaine que les resultats justifieront les 
efforts acharnes qui ont ete faits et restent a faire. 

41. Le Gouvemement des Pays-Bas a decide, en consul-
tation avec les gouvernements des pays beneficiaires, de 
coordonner son programme d'aide bilaterale avec les pro-
grammes par pays organises sous les auspices du PNUD, 
dans l'espoir que cette coordination permettra d'utiliser 
plus efficacement les ressources disponibles, en partant des 
priorites etablies par les pays en voie de developpement 
eux-memes. Conscient du fait que les decisions touchant Ia 
restructuration du Programme et les mesures pour les 
appliquer doivent aller de pair avec un accroissement 
continu des ressources disponibles, le Gouvernement des 
Pays-Bas a !'intention d'accroitre sa contribution au PNUD 
au cours des quatre annees a venir. 

42. Le PNUD n'est que l'un des nombreux organismes 
multilateraux travaillant dans le domaine du developpement 
qui, a juste titre, demande des ressources supplementaires. 
Lorsqu 'ils determinent leurs contributions, les gouver-
nements doivent tenir compte de ces demandes et c'est 
pourquoi il est possible que les decisions relatives a 
!'allocation des ressources nationales disponibles ne per-
mettent pas toujours a chaque organisme d'atteindre les 
objectifs financiers qu'il s'etait fixes pour lui-meme. La 
delegation des Pays-Bas reconnait qu'il est important de 
fixer un objectif eleve afin d'encourager les gouvernements, 
mais elle ne pense pas que le PNUD, en fixant pour 1975 un 
objectif de 500 millions de dollars, puisse pretendre avoir 
une priorite absolue. De meme, le fait de ne pas atteindre 
cet objectif ne doit pas etre automatiquement interprete 
comme Ia preuve que les pays donateurs ont manque a leur 
devoir a l'egard du monde en voie de developpement. II faut 
tout d'abord considerer !'effort global de chaque pays. 
Neanmoins, Ia delegation des Pays-Bas souscrit pleinement a 
!'opinion selon laquelle les gouvernements devraient s'effor-
cer d'accroitre notablement leur contribution au Pro-
gramme. 

43. La delegation neerlandaise comprend le desir des pays 
en voie de developpement d'etre plus largement representes 
au Conseil d'administration, desir qui a pousse les auteurs 
du projet de resolution A/C.2/L.ll46 a proposer de faire 
passer le nombre des membres de 37 a 48. Toutefois, Ia 
principale tache du Conseil d'administration, en tant que 
veritable organe directeur, est de prendre des decisions 
indispensables au bon fonctionnement du Programme. 
L'efficacite et Ia rapidite, qui jouent un beaucoup plus 
grand role dans le cas du Conseil d'administration que dans 
celui des organes deliberants de !'Organisation des Nations 
Unies et des institutions apparentees, seraient compromis 
par un accroissement trop important du nombre de ses 
membres. 

44. En outre, Ia delegation neerlandaise a des reserves a 
formuler en ce qui concerne !'abandon envisage du principe 
de Ia parite entre les sieges alloues, d 'une part, aux pays 
beneficiaires et, d'autre part, aux pays donateurs. Pour des 
raisons de principe, elle s'etait abstenue lors du vote des 
paragraphes pertinents de Ia resolution 2029 (XX) de 
l'Assemblee generate qui prevoyait Ia fusion du Fonds 
special et du Programme elargi d'assistance technique, car 
dans cette resolution on avait abandonne ce principe tout 
en conservant un equilibre precaire entre les deux groupes. 
La resolution actuelle tend tres manifestement a faire 
pencher Ia balance en faveur des pays en voie de develop-
pement, ce qui n'est pas de nature a maintenir un climat de 
confiance entre les pays participants dans une organisation 
qui depend de contributions volontaires. Elle espere que de 
nouvelles discussions aboutiront a un accord en Ia matiere. 

45. M. Rutten se felicite vivement des activites tres utiles 
du Cabinet du Commissaire a Ia cooperation technique, et 
en particulier de !'importance accrue accordee aux pro-
blemes des pays en voie de developpement les moins 
avances. La delegation neerlandaise se felicite egalement des 
activites du Programme des Volontaires des Nations Unies 
et espere presenter une proposition concrete relative a Ia 
participation de volontaires neerlandais. Le Gouvernement 
des Pays-Bas etudie encore actuellement s'il sera en mesure 
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de faire une contribution financiere au Fonds benevole 
speciaL 

46. En ce qui concerne le paragraphe 2 du projet de 
resolution sur le Programme des Volontaires 
(A/C.2/L.ll45), s'il est raisonnable que les organismes des 
Nations Unies fassent de preference appel aux Volontaires 
des Nations Unies, le Programme des Volontaires n'aura 
toutefois qu'une capacite limitee au cours des annees 
pendant lesquelles il sera organise. C'est pourquoi il ne 
faudrait pas exclure Ia participation de volontaires aux 
activites des Nations Unies, dans le cadre d'accords bilate-
raux. 

47. Enfin, M. Rutten declare que son gouvernement 
s'engage a cooperer sans reserve et de fa~on constructive 
avec le PNUD et a toutes les activites operationnelles des 
Nations Unies pour le developpement. 

48. M. ZAGORIN (Etats-Unis d' Amerique) fait observer 
que Ia douzieme session du Conseil d'administration du 
PNUD s'est tenue pendant une periode de modifications 
importantes de !'organisation du Programme. Les questions 
fondamentales touchant !'application et Ia mise au point de 
!'accord qui s'est fait sur Ia reforme du PNUD ont ete 
examinees. La session a egalement montre certaines lacunes 
concernant plusieurs questions importantes. M. Zagorin 
note avec satisfaction Ia creation d'un comite budgetaire et 
financier, qui contribuera considerablement a ameliorer les 
operations du PNUD. La delegation des Etats-Unis consi-
dere egalement comme tres important que se poursuive Ia 
revision des criteres employes pour etablir les chiffres 
indicatifs de planification. 

49. La delegation des Etats-Unis preconise une intensifi-
cation des activites du PNUD concernant les investissements 
subsequents car les faits montrent clairement !'interet 
particulier qu'elles presentent pour les pays les moins 
developpes. Toutefois, le PNUD pourrait accomplir beau-
coup plus s'il adoptait une conception souple et plus large 
du preinvestissement dans les pays les moins avances, en 
comblant l'ecart qui separe Ia fin des activites de preinves-
tissement, sous leur forme actuelle, de l'investissement 
lui-meme. Un personnel technique suffisant devrait egale-
ment etre envoye dans ces pays pour continuer !'action 
entreprise dans le cadre des projets de preinvestissement. 

50. Repondant a Ia critique d 'une delegation, selon 
laquelle certaines institutions ne se voient pas confier 
!'execution d'un nombre suffisant de projets du PNUD, 
M. Zagorin fait valoir que les projets ne doivent etre choisis 
qu'en fonction des besoins et des priorites etablis par les 
pays beneficiaires eux-memes et qu'ils doivent etre confies a 
!'organisation chargee de !'execution Ia plus capable d'exe-
cuter le projet. Le pays beneficiaire doit approuver ce 
choix. 

51. Le representant de !'Union sovietique a reproche au 
PNUD d'assigner des projets a Ia BIRD pour execution. En 
affirmant que Ia BIRD est une organisation lucrative et par 
consequent qu'elle ne s'interesse pas vraiment au progres et 
au bien-etre des pays en voie de developpement, ce 
representant caracterise d'une maniere totalement fausse les 
activites du Groupe de Ia Banque internationale. 

-----------------------
52. Le representant des Philippines s'est efforce de 
resoudre de fa~on mesuree des problemes difficiles en 
presentant un projet de resolution qui prevoit l't~largisse

ment du Conseil d'administration (A/C.2/L.ll46 ). Cepen-
dant, il serait inopportun que l'Assemblee generale prenne 
une telle decision a sa session actuelle. 

53. M. Zagorin accueille avec satisfaction le rapport 
encourageant presente par le Coordonnateur du Programme 
des Volontaires des Nations Unies et note avec plaisir que le 
Directeur du PNUD a libere des fonds d'un montant 
superieur aux chiffres indicatifs de planification pour 
financer les depenses locales des Volontaires des Nations 
Unies dans les pays les moins developpes_ Ces Volontaires 
peuvent mobiliser les talents et l'idealisme des jeunes et des 
vieux du monde entier pour Ia cause du developpement. 
L'ideal de diversite geographique ne peut toutefois se 
realiser que si des contributions suffisantes sont versees au 
Fonds benevole speciaL Les Etats-Unis, qui ont contribue a 
ce fonds, esperent que le nombre des autres pays contribu-
teurs continuera d'augmenter. Pour que des volontaires 
soient reellement efficaces, il faut les choisir et les former 
soigneusement. Le Programme des Volontaires des Nations 
Unies a fait appel a juste titre a des organismes experi-
mentes, parmi lesquels figurent le Secretariat international 
du service des volontaires et le Comite de coordination du 
service volontaire. Par l'intermediaire du Secretariat interna-
tional, les Etats-Unis ont deja re~u des demandes de 
candidats desireux de servir en tant que Volontaires des 
Nations Unies et recrutent activement des personnes ayant 
les connaissances techniques requises. lis esperent que tous 
les autres pays participeront egalement a cette ~uvre. 

54. M. TODOROV (Bulgarie) tient a s'associer aux 
paroles chaleureuses et aux eloges qui ont ete exprimes au 
Directeur par d'autres delegations a !'occasion de sa mise a 
Ia retraite. 

55. Les activites operationnel!es de !'Organisation des 
Nations Unies sont un des moyens qui permettent a chaque 
pays de profiter de !'experience des autres pays dans les 
divers domaines du developpement economique etsocial et 
du progres technique. Leur role est particulierement utile a 
l'epoque de Ia revolution scientifique et technique. Ces 
activites ont pour but d'appuyer les efforts nationaux de 
developpement et, si cela est entendu, Ia delegation bulgare 
appuiera les activites du PNUD. 

56. Toutefois, Ia delegation bulgare ne peut s'associer a Ia 
tendance actuelle visant a transformer l'ONU en une 
institution d'entraide s'occupant avant tout des activites 
operationnelles. II ne faut pas oublier que Ia tache de I 'ONU 
consiste a trouver des solutions aux problemes politiques 
qui se posent a Ia communaute internationale clans les 
domaines economique, social, scientifique et technique. La 
discussion generale qui vient cl'avoir lieu au sein de Ia 
Commission a demontre qu'il existe un grand nombre de 
problemes de ce type qui attendent une solution politique; 
il ne faut done pas perclre de vue le role de l'ONU en tant 
qu'organisation politique. 

57. Le PNUD a ete cree a seule fin d'organiser et de 
mener a bien les activites operationnelles de I'ONU. II 
devrait y avoir une division du travail entre l'ONU, d'une 
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part, et les institutions specialisees et le PNUD, d'autre part, 
division faite sur Ia base d'une stricte observation des 
statuts constitutifs de ces organisations. Une telle division 
du travail exige que soient transfen!es au PNUD les activites 
operationnelles de l'ONU qui sont financees par le budget 
ordinaire, ce qui donnerait a l'ONU une possibilite accrue 
d'etudier les problemes politiques et Ia cooperation interna-
tionale dans les domaines economique, social, technique et 
scientifique. La delegation bulgare ne voit done pas Ia 
possibilite d'appuyer Ia recommandation - enoncee dans Ia 
resolution 1601 (LI) du Conseil economique et social -qui 
tend a ajouter un chapitre distinct au budget ordinaire de 
!'Organisation des Nations Unies pour le financement d'un 
systeme unifie de services consultatifs regionaux et sous-
regionaux. 

58. Les membres de l'ONU ont procede ces dernieres 
annees a un examen des activites et de !'organisation 
administrative du PNUD afin de rendre plus efficace 
!'assistance que l'ONU accorde aux pays en voie de 
developpement. La plus grande preoccupation des gouver-
nements etait que les ressources du PNUD soient utilisees 
de Ia meilleure fa~on possible et qu 'il so it mis fin aux 
depenses administratives excessives. La reorganisation du 
PNUD, fondee sur le consensus ado pte par I' Assemblee 
generale dans sa resolution 2688 (XXV), est presque 
achevee. L' Assemblee generale a egalement prie le Conseil 
d'administration de preparer un projet de statut unique du 
PNUD incorporant les dispositions de ce consensus. Le 
projet de statut unique dont le Conseil d'administration du 
PNUD a ete saisi a sa douzieme session n'a pas ete juge 
satisfaisant et le Directeur a ete prie de completer ses 
rapports et de solliciter a leur sujet les observations des 
Etats participants et des organisations chargees de !'exe-
cution, et de soumettre les rapports au Conseil d 'adminis-
tration lors de sa treizieme session. La delegation bulgare 
estime que le statut unique devrait confinner le droit 
qu'ont les Etats de decider du montant de leurs contribu-
tions au Fonds, de Ia monnaie dans laquelle ces contri-
butions sont versees, du droit de demander ou de ne pas 
demander une aide au PNUD, de fixer l'ordre de priorite de 
leurs projets, de se charger de Ia coordination des activites 
operationnelles au niveau des pays, etc. En bref, le principe 
de Ia souverainete des Etats doit etre confirme, de meme 
que le principe de Ia responsabilite du Directeur devant le 
Conseil d'administration. Sur Ia recommandation du Direc-
teur, le Conseil d'administration devrait etre habilite a 
approuver les projets contenus dans les programmes par 
pays. 

59. Bien que Ia plupart des Etats se soient prononces pour 
!'application du principe de l'universalite, le projet de statut 
unique introduit Ia formulation discriminatoire bien connue 
qui fait obstacle a Ia participation de tous les Etats qui ont 
le desir et la possibilite d'apporter leur contribution au 
programme. Cette formulation discriminatoire do it etre 
supprimee. 11 est egalement necessaire d'eliminer toutes les 
dispositions restrictives relatives a la monnaie dans laquelle 
doivent etre versees les contributions. Le Directeur devrait 
etudier toute possibilite d'utiliser des contributions faites 
en monnaie nationale, et il serait utile de presenter un 
rapport sur ce sujet au Conseil d'administration. De plus, on 
devrait permettre a un plus grand nombre d'Etats de 
participer a !'execution de projets par des contrats de 

sous-traitance et la fourniture de materiel. On ne peut 
tolerer que quatre Etats aient re~u a eux seuls plus de la 
moitie des commandes de materiel, et Ia situation n'est 
guere meilleure en ce qui concerne les contrats de sous-
traitance. Le PNUD ne devrait pas apporter son aide aux 
gouvernements dont Ia politique n'est pas conforme aux 
principes de Ia Charte des Nations Unies, notamment les 
gouvernements qui poursuivent une politique d'agression. 
C'est une question de principe qui est d'une importance 
primordiale pour l'autorite du PNUD. 

60. La delegation bulgare regrette, avec d'autres delega-
tions, que tres peu de projets soient alloues a l'ONUDI en 
tant qu'organisation chargee de !'execution. Tous les pays 
en voie de developpement insistent pour que le PNUD 
donne la priorite aux projets de developpement industriel, 
et l'ONUDI a deja montre qu'elle etait capable d'organiser 
et d'executer des projets de ce genre. En 1970, les depenses 
consacrees a !'ensemble des projets industriels ont atteint le 
chiffre de 40 200 000 dollars, et l'ONUDI s'est chargee de 
!'application de projets dont le montant total n'etait que de 
8 I 00 000 dollars. Apparemment, rien n'explique cette 
situation; c'est pourquoi Ia delegation bulgare prend acte 
avec satisfaction de Ia resolution 1617 (LI) du Conseil 
economique et social, qui a prie le Conseil d'administration 
de charger le Directeur d'accorder une attention particuliere 
aux demandes portant sur le developpement industriel, y 
compris celles portant sur le developpement de Ia techno-
logie industrielle et les projets pilotes dans l'industrie. La 
delegation bulgare appuie la recommandation tendant a ce 
que le Directeur soumette au Conseil d'administration, 
chaque annee, un rapport interimaire complet sur Ia 
preparation, !'approbation et !'execution des projets dans le 
domaine du developpement industriel. 

61. Dans le cadre du nouveau systeme de programmation 
par pays, le role du Bureau consultatif interorganisations 
(BCI) devra etre modifie. Etant donne que plus de 10 
organisations jouent un role dans les activites operation-
nelles, Ia necessite d'une bonne coordination est evidente. 
Le role du BCI devrait etre d'assurer au maximum Ia 
coordination des activites operationnelles de !'ensemble du 
systeme des Nations Unies. C'est ainsi que !'on pourra 
accroftre la capacite du systeme d'atteindre des objectifs 
dans !'interet des pays en voie de developpement. Toute 
tentative pour elargir les pouvoirs du BCI de maniere qu'il 
puisse examiner les questions relatives a Ia politique du 
developpement porterait atteinte aux prerogatives des 
gouvernements et du Conseil d'administration. La dele-
gation bulgare ne peut accepter que le BCI examine des 
questions relatives a !'elaboration des politiques et a 
!'orientation des programmes du PNUD. Les relations entre 
le BCI et le Conseil d 'administration devraient a voir le me me 
caractere que les relations entre le Comite administratif de 
coordination et le Conseil economique et social. Les 
gouvernements doivent connaftre les questions examinees 
par le BCI et les mesures que celui-ci prend en vue d'assurer 
Ia coordination; ils ont egalement le droit de sa voir que lies 
sont les difficultes rencontrees pour assurer Ia coordination. 
C'est en ce sens que Ia delegation bulgare comprend Ia 
decision du Conseil d'administration invitant le Directeur a 
tenir le Conseil informe des activites et des conclusions du 
BCI, ce qui pourrait etre fait au moyen d'un rapport 
periodique. 
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62. A Ia douzieme session du Conseil d'administration, 
differentes opinions ont ete exprimees sur le Service de 
!'information concernant l'appui au cleveloppement. II est 
evident que les Etats membres accueilleraient avec plaisir 
une definition plus claire des rapports entre le Service et le 
Centre de !'information economique et sociale. On a 
souligne Ia necessite de mieux coordonner les activites 
d'inforrnation du systeme des Nations Unies tant aux 
niveaux international et regional qu 'au niveau des pays. II a 
ete egalement signale que Ia responsabilite de !'information 
devrait etre partagee entre Ies gouvernements et les organi-
sations internationales; Ia delegation bulgare estime qu'une 
analyse plus complete des roles respectifs des gouverne-
ments des pays en voie de developpement et du PNUD 
devrait etre presentee au Conseil pour examen a sa 
treizieme session. Des eclaircissements sont necessaires 
egalement au sujet des activites du PNUD dans Ies domaines 
distincts de !'information publique et de !'information 
destinee a appuyer les projets. En attendant ces eclaircisse-
ments, Ia de!egation bulgare ne peut approuver Ia tendance 
expansionniste et Ie caractere fragmentaire des activites 
d'information economique et sociale entreprises par le 
systeme des Nations Unies. 

63. M. JURASZ (Pologne) rend hommage au travail du 
PNUD et a celui de son Directeur. La delegation polonaise 
reconnaft Ie role special joue par le PNUD dans !'effort 
general entrepris par !'Organisation des Nations Unies en 
faveur du developpement economique et social, et particu-
lierement de celui des pays en voie de developpement, et 
M. Jurasz cite des chiffres illustrant ce role. La realisation 
des objectifs fixes pour Ia deuxieme Decennie du develop-
pement dependra en grande partie du fonctionnement 
efficace du PNUD. Compte tenu des resultats deja obtenus 
par le Programme et de Ia reforme bien conyue dont ont 
fait !'objet ses methodes de travail, Ia delegation polonaise 
est convaincue que Ie PNUD pourra repondre avec succes 
aux taches qui l'attendent. 

64. Passant a certains aspects de cette reforme et aux 
propositions incluses dans le projet de statut unique pour le 
Programme, M. Jurasz se felicite de Ia methode de program-
mation par pays qui devrait servir utilement a coordonner 
!'aide apporti\e par !'Organisation des Nations Unies avec Ies 
plans arretes par les pays participants en vue d'assurer leur 
progres economique et social. La programmation par pays 
represente Ia premiere phase du cycle de Ia cooperation des 
Nations Unies pour Ie developpement. La derniere phase, en 
!'occurrence les activites consecutives aux projets qui 
reyoivent une aid~ du PNUD, a une importance particulithe 
car il est essentiel de veiller a ce que les investissements 
industriels aient une influence reelle sur Ia vie economique 
et sociale du pays qui en est !'objet. Pour que Ia 
programmation par pays reussisse, il faut que les pays en 
voie de developpement ameliorent leurs methodes de 
planification et developpent a cette fin leurs services 
statistiques. 

65. La delegation polonaise estime, comme Ie Conseil 
d'administration, qu'il appartient aux gouvernements de 
decider du type d'aide dont ils ont besoin. Elle se felicite 
egalement du renforcement du role des representants 
residents, dont il est question dans le consensus. Conside-
rant les taches du Programme, le PNUD est organise de 

fayon rationnelle car iJ possede a !'echelon centra] des 
mecanismes de direction efficaces et peut compter, au 
niveau des pays, sur un personnel operationnel decentralise. 

66. M. Jurasz espere que le Conseil d'administration 
continuera de prendre les decisions importantes par voie de 
consensus, ce qui facilite Ia comprehension et Ia coope-
ration entre les pays qui donnent et ceux qui reyoivent. 

67. A Ia suite de !'examen critique auquel elle a soumis le 
projet de statut unique 2 et Ies rapports du Conseil 
d'administration sur ses onzieme et douzieme sessions, Ia 
delegation polonaise se voit forcee d'attirer !'attention sur 
un certain nombre de problemes qui devront etre resolus. 
Premierement, il est grand temps que le principe d'universa-
lite soit accepte en ce qui concerne le Programme. Au 
moment oil le PNUD prevoit un doublement de ses 
ressources et de ses activites et mobilise les connaissances et 
les ressources techniques et scientifiques pour accelerer le 
progres economique dans Ie monde, il ne peut se permettre 
de laisser inutilise !'important potentiel que repre·sente Ia 
Republique democratique allemande. Au nom de l'univer-
salite, i1 faudrait egalement que tous les pays, que] que soit 
leur systeme social ou leur niveau de developpement 
economique, aient Ia possibilite de participer au Pro-
gramme. A I'avenir, Ies pays actuellement benMiciaires 
pourront etre en mesure d'aider des pays moins developpes. 
II serait done souhaitable de donner un sens plus large aux 
termes du paragraphe 1 de !'article X du projet de statut 
unique. 

68. Deuxiemement, le Conseil d'administration devra 
faire un effort plus grand pour assurer une repartition 
geographique equitable du personnel, des experts et des 
consultants que recrute Ie PNUD. Troisiemement, de !'avis 
de Ia delegation polonaise, le Conseil d'administration devra 
etudier de fayon plus approfondie Ia question pmtant sur 
!'augmentation de ses membres avant que le sujet ne fasse 
!'objet d'un debat a Ia Deuxieme Commission. M. Jurasz a 
egalement certains doutes en ce qui concerne Ie para-
graphe 1 du projet de resolution ayant trait a ce sujet 
(A/C.2/L.1146). En conclusion, Ia delegation polonaise 
souhaite que Ia cooperation se poursuive entre le Gouverne-
ment polonais et Ie PNUD. 

69. M. RANKIN (Canada) dit que le Canada apporte 
de puis des annees un soutien important au PNUD, non 
seulement en argent, mais egalement par Ie role jow~ par les 
delegations canadiennes successives au Conseil d 'adminis-
tration. Le Canada a donne son appui a !'Etude de la 
capacite du systeme des Nations Unies pour le develop-
pement3 et il a participe activement aux travaux qui ont 
conduit aux consensus. Avec !'application de ce consensus, 
le PNUD entre dans une phase de consolidation oil Ia 
direction devra jouer un role de premier plan en vue 
d'assurer un controle financier efficace, une politique 
adequate de developpement du personnel, une prog;ramma-
tion par pays bien conyue et une cooperation dynamique 
avec les organisations chargees de !'execution. Cette tache 
presente des difficultes egales a celles que suscite Ia 

2 DP/L.l77 I Add.l. 
3 Publication des Nations Unies, numero de vente: F.70.1.10. 
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croissance adequate des ressources du PNUD. Neanmoins, le 
Gouvernement canadien envisage d'augmenter sensiblement 
sa contribution volontaire qui serait d'un montant plus 
eleve qu'il ne resulterait de !'application stricte des chiffres 
indicatifs de planification provisoires. 

70. En ce qui conceme les Voloritaires des Nations Unies, 
Ia delegation canadienne est satisfaite de noter les progres 
qui ont ete faits pour envoyer des volontaires sur le terrain. 
Elle constate egalement que le Fonds benevole special cree 
pour financer certaines depenses interessant les volontaires 
origin aires des pays les moins developpes beneficie d 'un 
soutien croissant; le Gouvernement canadien etudie Ia 
possibilite d'apporter une contribution a ce fonds. La 
delegation canadienne appuiera le projet de resolution 
A/C.2/L.1145. 

71. Quant au projet de resolution A/C.2/L.1146, Ia 
delegation canadienne est prete a etudier Ia question de 
!'augmentation du nombre des membres du Conseil d'admi-
nistration en fonction de l'objectif plus large de renforcer 
l'efficacite du Conseil dans ses activites de formulation des 
politiques. Cependant, il faudra etudier attentivement les 
effets que pourrait avoir un nombre accru de membres sur 
l'efficacite du Conseil. Lors de recentes sessions, le Conseil 
avait decide de surseoir a toute decision sur un certain 
nombre de problemes; il est fort possible que !'augmenta-
tion du nombre des membres cree au Conseil une atmo-
sphere encore moins favorable a un debat constructif, et ce 
au moment critique ou un certain nombre de points tres 
importants du consensus restent a appliquer. Quoi qu'il en 
soit, Ia delegation canadienne a le sentiment que le Conseil 
d'administration lui-meme devrait etre le premier a etudier 
cette proposition. 

72. M. KOUDRYAVTSEV (Republique socialiste sovie-
tique de Bielorussie) declare que le PNUD joue un role bien 
determine dans le developpement economique et social des 
pays en voie de developpement en executant des projets 
utiles a ces pays. Cependant, ses activites sont marquees de 
certains defauts fondamentaux, au premier plan desquels se 
trouve le fait que cet organe ne respecte pas le principe 
d'universalite impose par Ia Charte des Nations Unies. La 
Republique dcmocratique allemande est l'une des I 0 
puissances economiques les plus developpees du monde et 
elle apporte une contribution importante au renforcement 
de Ia paix et au developpement d'une cooperation sur une 
base equitable et de l'amitie entre les peuples. Neanmoins, 
on ne lui a pas permis de s'associer au PNUD dans l'ceuvre 
d'assistance aux pays en voie de developpement. Conforme-
ment a Ia Charte, le PNUD doit cesser sa discrimination 
politique contre Ia Republique democratique allemande. 
Une telle decision repondrait aux interets des pays en voie 
de developpement et rehausserait le prestige du PNUD en 
tant qu'organisation internationale jouant un role essentiel 
dans !'assistance fournie a ces pays. 

73. II est dit au paragraphe 198 du rapport du Conseil 
economique et social que "les representants residents ... 
s'etaient vu attribuer un role plus grand dans le choix des 
projets ainsi que dans le controle des resultats et dans 
!'evaluation des progres realises et des methodes appli-
quees". C'est Ia une declaration extremement inquietante, 
car elle n'est pas loin de porter atteinte a un principe 

fondamental du droit international, celui de Ia souverainete 
des Etats. Les milieux monopolistes pourraient prendre 
pretexte d'une telle attitude pour essayer de renforcer leur 
mainmise sur Ia vie economique des pays en voie de 
developpement afin de faciliter Ia penetration du capital 
prive dans ces pays, ce qui est l'une des methodes les plus 
dangereuses du neo-colonialisme. Tel est le mobile auquel 
obeissent certains Etats qui cherchent a accorder au PNUD 
un droit de regard sur Ia vie economique des pays en voie de 
developpement. Un theoricien du neo-colonialisme britan-
nique, Ronald Robinson, a franchement defini cet objectif 
dans son introduction a International Co-operation in Aid 
(Cooperation internationale appliquee a !'assistance), en 
disant : "Nous devons maintenant consolider le role de 
supervision et de direction du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, de Ia Banque mondiale et des 
banques regionales de developpement4 

." 

74. L'assistance des Nations Unies aux pays en voie de 
developpement doit etre coordonnee avec les plans de 
developpement de ces pays de fayon a eviter toute 
ingerence dans leurs affaires interieures. II est clair que les 
gouvernements des pays beneficiaires doivent garder dans ce 
processus un role de premier plan. 

75. La delegation bielorussienne s'oppose a ce qu'une aide 
soit foumie par l'intermediaire du PNUD aux Etats qui 
pratiquent une politique d'agression. 

76. Le fait de ne pas accorder une attention suffisante 
aux projets de developpement industriel est un defaut 
majeur des activites du PNUD. Surles 88 projets du Fonds 
special que le Conseil d'administration a approuves a sa 
douzieme session, cinq seulement sont plus ou moins 
directement lies au developpement industriel; sur un total 
de 72 449 500 dollars affectes a ces 88 projets, les cinq 
projets en question n'ont beneficie que de 2 008 000 
dollars, ce qui represente moins de 3 p. 100. Le develop-
pement industriel a une importance essentielle pour les pays 
en voie de developpement; c'est pourquoi Ia delegation 
bielorussienne accueille favorablement Ia resolution 
1617 (LI) du Conseil economique et social. 

77. Le PNUD utilise les services d'organismes de finance-
ment pour !'execution de certains de ses projets. Divers 
orateurs ont fait remarquer que Ia BIRD defend avant tout 
les interets des investisseurs de capitaux dans !'execution 
des projets du PNUD. Deux des projets que le Conseil 
d'administration a approuves a sa douzieme session doivent 
etre executes par Ia Banque interamericaine de develop-
pement. La delegation bielorussienne ne saurait accepter 
une telle fayon de faire, car les institutions financieres dans 
lesquelles les monopoles des Etats-Unis jouent un role 
dominant ne cherchent qu'a s'enrichir et ne peuvent foumir 
une assistance reelle aux pays en voie de developpement. Le 
journal peruvien Expreso a affirme que le role de Ia Banque 
interamericaine de developpement a ete celui d'un parte-
naire dans !'exploitation du Perou, car elle a cesse ses prets 
lorsque cc pays a pris possession des gisements qui etaient 
propriete de l'lntemational Petroleum Company. De toute 
evidence on ne devrait pas confier a de telles institutions le 
soin d'executer des projets du PNUD. 

4 Cambridge University Overseas Studies Committee, 1966, p. 2. 
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78. Dans son assistance de preinvestissement, le PNUD 
accorde une attention plus grande a !'encouragement des 
capitaux prives etrangers qu'a Ia promotion du progres des 
pays en voie de developpement. Cet organe faisant partie du 
systeme des Nations Unies, il n'a pas le droit d'ouvrir Ia voie 
aux interet~ rapaces du capital prive. Les pro jets pilotes 
pourraient jouer un role important dans l'activite du PNUD 
et constituer un moyen de stimuler Ia production des pays 
en voie de developpement. 

79. En ce qui concerne le statut unique du PNUD, Ia 
delegation bielorussienne estime qu'il s'agit avant tout 
d'accroftre l'efficacite du Programme. Ce resultat dependra 
en grande partie d'une rationalisation des activites et d'une 
augmentation de !'aptitude a promouvoir le developpement 
par !'application de diverses modifications qui favorisent le 
progres. Le statut unique doit done etre compatible avec les 
principes essentiels du droit international moderne. II 
devrait poser comme normes de base le principe de 
l'universalite dans la participation au PNUD, !'interdiction 
d'aider des pays qui se rendent coupables d'une agression 
ou y participent et !'abolition de toute limitation sur la 

--------------------
monnaie de versement des contributions volontaires. Avant 
tout, !'assistance du PNUD est une mesure auxiliaire 
destinee a promouvoir Ia mobilisation des ressources natio-
nales des pays en voie de developpement et a renforcer le 
secteur public de leur economie, afin de leur permettre 
d'acceder a une independance economique reelle. L'effi-
cacite de toute organisation internationale depend en 
grande partie de son personnel, et le PNUD n'utilise pas 
assez les specialistes hautement qualifies don t dispose Ia 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie. Cette orga-
nisation fait aussi un usage insuffisant des contributions de 
Ia Bielorussie au Programme. En outre, les depenses 
d'administration demeurent excessives. 

80. Le programme ordinaire d 'assistance technique fait 
souvent double emploi avec l'activite du PNUD, ce qui 
entrafne un gaspillage des ressources. Ce programme devrait 
fusionner avec le PNUD et son financement devrait etre 
purement volontaire. 

La seance est leveed 13 h 15. 


